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I. Contexte  

 
Le Life BIODIV’OM est un programme européen mis en place 

dans le but de protéger la biodiversité sur cinq territoires d’outre-
mer : Guyane, La Réunion, Martinique, Saint-Martin et Mayotte. 
D’une durée de cinq ans (2018-2023), il est porté par la  LPO et 
coordonné localement par cinq bénéficiaires : le GEPOG (Groupe 
d’Etude et de Protection des Oiseaux en Guyane), le PNM (Parc Naturel de la Martinique), l’AGRNSM 
(Association de Gestion de la Réserve Naturelle de Saint-Martin), la SEOR (Société d’Etudes 
Ornithologiques de La Réunion), le PNRun (Parc National de La Réunion) et le GEPOMAY (Groupe 
d’Etudes et de Protection des Oiseaux de Mayotte).    

 
Les territoires d’outre-mer français abritent 80% de la biodiversité française, une biodiversité unique au 
monde et exceptionnelle à l’échelle européenne. Cependant, cette biodiversité est fortement menacée 
par l’augmentation de la population humaine sur ces territoires limités et par de fortes pressions 
foncières, forestières, minières et touristiques ainsi que par les évènements climatiques. 
Ce programme est nécessaire pour limiter le déclin de la biodiversité à laquelle sont confrontés ces cinq 
territoires d’outre-mer. Il fait suite au programme européen Life+ CAP DOM coordonné par la LPO et 
mis en œuvre sur trois territoires (Guyane, La Réunion, Martinique) entre 2010 et 2015. Ce projet avait 
permis d’élaborer et de tester de nouvelles méthodes de protection d’oiseaux et d’un habitat naturel 
menacé : les savanes sèches de Guyane. 
Ce nouveau programme a pour ambition de consolider les liens tissés entre ces trois territoires pendant 
le LIFE+ CAP DOM et de continuer à y protéger les oiseaux et les savanes de Guyane. Il implique deux 
nouveaux territoires : Saint-Martin et Mayotte ainsi que trois nouvelles espèces : le Mérou géant, le 
Mérou de Nassau et le Crabier blanc. Ce programme vise notamment la pérennité des actions dans le 
temps en initiant des méthodes concrètes et en favorisant l’implication des acteurs locaux. 
 
Le Life BIODIV’OM a deux objectifs principaux : 
 
Augmenter les populations de 5 espèces mondialement menacées 

• L’Échenilleur de La Réunion à La Réunion 
• Le Crabier blanc à Mayotte 
• Le Moqueur gorge blanche en Martinique 
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• Le Mérou géant en Guyane et à Saint-Martin 
• Le Mérou de Nassau à Saint-Martin 

 

Améliorer la conservation des habitats abritant des espèces menacées 
• En assurant la préservation des savanes sèches de Guyane, habitat 
rare et fortement menacé 
• En luttant contre les espèces exotiques envahissantes (EEE) végétales 
et animales 
• En protégeant ou gérant les activités humaines réalisées sur les sites 
importants pour les espèces menacées ciblées par le programme 

 
 
Le rapport suivant fait le bilan des actions menées entre le 17 septembre 2018 et le 30 janvier 2020 
concernant les deux volets coordonnés par le GEPOG : la gestion des espèces exotiques envahissantes 
pour la conservation des savanes ainsi que la gestion concertée et durable du Mérou géant en Guyane. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Partenaires financiers : 



II. Gestion des espèces exotiques envahissantes pour la 

conservation des savanes de Guyane 

1. Action A3 : rédaction et validation de deux stratégies régionales 

de gestion pour Acacia mangium et Melaleuca quinquenervia 

 
La première étape du projet vise à préparer 

la mise en œuvre d’actions de gestion des acacias 
et niaoulis, en élaborant des stratégies et en 
identifiant les espèces locales de substitution des 
usages d’Acacia mangium. Cette action comprend 
donc un temps conséquent consacré à la 
concertation des acteurs, à l’animation de groupes 
de travail, à la rédaction des stratégies, à 
l’identification de protocoles tests de méthodes de 
gestion du niaouli testés en action C3. Cette étape 
a débuté en septembre 2018 et devait se terminer 
en décembre 2019, un décalage est prévu au 
premier trimestre 2020. 

 

• Entretiens de présentation du projet et partenariats 
 

La responsable du programme a réalisé une quarantaine d’entretiens bilatéraux de présentation 
du projet auprès des partenaires et acteurs du territoire concernés par la thématique. Ces entretiens 
ont permis d’informer sur le projet, d’identifier de potentielles articulations avec les activités en cours 
ou prévues par les partenaires, d’acter les implications mutuelles et de prévoir le cas échéant la 
rédaction de conventions de partenariat. Ainsi, les structures et personnes contactées ont été : 
l’association Kwata, la réserve naturelle nationale du Mont Grand Matoury, l’association Sepanguy, les 
Pripris de Yiyi, la Mairie de Sinnamary, l’EPLEFPA de Matiti, le CNES, le Conservatoire du Littoral, la DEAL 
(service MNBSP), le bureau d’études Sima-Pecat, le CSRPN, la réserve naturelle régionale Trésor, le 
CENG, l’AUDeG, l’Université de Guyane, le bureau d’études Biotope, la DAAF, l’UICN France, le Parc 
National de la Réunion, la MAGUY, la Mairie de Matoury, l’ONF, la MFR de Mana, la MFR de Régina, 
l’ADNG, Solicaz, la Chambre d’Agriculture, le bureau d’études Lisode, le PNRG, l’ONCFS, les Douanes, le 
service routes de la CTG, le service routes de la DEAL, la Mairie de Rémire-Montjoly, la Mairie de Mana, 
la Mairie d’Awala-Yalimapo, le Parc Amazonien, les botanistes indépendants Guillaume Léotard et Rémi 
Girault. 
Neuf conventions de partenariat sont signées à ce jour, trois autres en cours d’élaboration et de 
signature. 
 

• Réalisation d’entretiens sociologiques sur les usages des acacias et niaoulis 
 

Un partenariat avec l’Université de Guyane et plus spécifiquement le laboratoire LEEISA a permis 
de bénéficier du soutien de Marianne Palisse dans la mise en place d’entretiens, complémentaires à 
ceux effectués lors du précédent projet Life+ Cap DOM, afin de compléter les connaissances sur les 
usages des acacias. Ainsi, trois missions d’entretiens effectuées par la chargée de programme ont eu 
lieu dans l’Ouest (Saint-Laurent, Mana, Awala-Yalimapo), sur Sinnamary et enfin sur Macouria/Kourou 
(https://www.savanes.fr/le-gepog-a-laffut-des-usages-des-acacias-et-niaoulis/). Ce sont donc 15 

https://www.savanes.fr/le-gepog-a-laffut-des-usages-des-acacias-et-niaoulis/
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entretiens, en plus de ceux déjà effectués par le 
passé, qui ont été analysés afin d’en dégager une 
liste complète des usages actuels faits des 
acacias sur le littoral. 

 
Cela a également été l’occasion d’effectuer de 
premiers entretiens sur les niaoulis par la 
chargée de mission du projet, afin de pouvoir 
alimenter les ateliers de rédaction des stratégies. 

 
 

 
 
 

• Rédaction des stratégies de gestion pour les acacias et niaoulis 
 

Le 13 février 2019, le GEPOG a validé en comité de suivi (cf. action D2) que les stratégies seront 
rédigées selon des résultats tirés d’ateliers thématiques de travail répartis sur le premier semestre 2019.  

 
Ainsi, 3 ateliers de travail ont eu lieu :  

- Le 28 mars 2019 à l’AgroCampus de Kourou, sur le thème prévention, surveillance et suivi, 
réunissant 13 acteurs et partenaires : https://www.savanes.fr/les-acteurs-se-reunissent-pour-lecriture-
des-plans-de-lutte/   

- Le 17 avril 2019 à l’EPLEFPA de Matiti, sur le thème communication/sensibilisation et formation, 
réunissant 12 acteurs et partenaires : https://www.savanes.fr/leplefpa-accueille-le-deuxieme-atelier-
decriture-des-plans-de-lutte/  

- Le 24 mai 2019 à la Maison de la Nature de Sinnamary, sur le thème lutte active, réunissant 17 
acteurs et partenaires : https://www.savanes.fr/3eme-atelier-decriture-des-plans-de-lutte-a-
sinnamary/  
Ces ateliers ont servi d’orientation et d’élaboration de contenus pour la rédaction des stratégies de 
gestion. Ces documents sont en cours de finalisation et prévus courant 2020, leur élaboration ayant pris 
du retard de par le départ de la chargée de mission responsable de leur rédaction courant octobre 2019. 
 

 
 
 

https://www.savanes.fr/les-acteurs-se-reunissent-pour-lecriture-des-plans-de-lutte/
https://www.savanes.fr/les-acteurs-se-reunissent-pour-lecriture-des-plans-de-lutte/
https://www.savanes.fr/leplefpa-accueille-le-deuxieme-atelier-decriture-des-plans-de-lutte/
https://www.savanes.fr/leplefpa-accueille-le-deuxieme-atelier-decriture-des-plans-de-lutte/
https://www.savanes.fr/3eme-atelier-decriture-des-plans-de-lutte-a-sinnamary/
https://www.savanes.fr/3eme-atelier-decriture-des-plans-de-lutte-a-sinnamary/
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• Définition d’une liste d’espèces de remplacement des usages de l’acacia 
 

Suite à la réalisation d’entretiens sociologiques (cf. ci-dessus), une réunion de travail a eu lieu le 
28 juin 2019 à la DEAL de Cayenne, réunissant 13 
acteurs et partenaires : 
https://www.savanes.fr/quelles-especes-
guyanaises-pour-remplacer-lacacia-mangium/  

 
Passées au crible d’un tableau de critères, 18 
espèces locales ont ainsi été identifiées qui 
pourraient servir pour les usages actuels faits des 
acacias. Cette liste a été réduite à 10 espèces par 
le GEPOG afin de correspondre au nombre prévu 
par le projet, puis soumise à validation par le 
CSRPN. Le GEPOG a reçu cette validation début 
octobre 2019. 

 
 

• Mission de soutien du Parc National de la Réunion 
Du 13 au 17 mai 2019, le GEPOG a accueilli Pascal Truong et Anouk Piteau du Parc National de la 

Réunion et travaillant sur le projet Life « Forêt Sèche » (https://www.savanes.fr/le-parc-national-de-la-
reunion-en-soutien-au-life-biodivom/). Cette semaine de travail a permis d’échanger sur la production 
d’espèces locales par les pépiniéristes à La Réunion et prévue à partir de 2020 en Guyane, d’échanger 
sur les techniques, les protocoles et les procédures, ainsi que sur la lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes végétales. Cette rencontre a également permis d’échanger avec le réseau des espaces 
protégés de Guyane lors d’une présentation suivie d’échanges au Parc Amazonien. 

 

 

https://www.savanes.fr/quelles-especes-guyanaises-pour-remplacer-lacacia-mangium/
https://www.savanes.fr/quelles-especes-guyanaises-pour-remplacer-lacacia-mangium/
https://www.savanes.fr/le-parc-national-de-la-reunion-en-soutien-au-life-biodivom/
https://www.savanes.fr/le-parc-national-de-la-reunion-en-soutien-au-life-biodivom/
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• Réalisation de protocoles de gestion des niaoulis 
 

Du 23 au 27 septembre 2019, le GEPOG a accueilli François Laroche et Stephen Enloe, 
respectivement du South Florida Water Management District et du Centre pour les plantes aquatiques 
et invasives de l’Université de Floride. Ces deux experts de la gestion du niaouli Melaleuca quinquenervia 
en Floride ont ainsi réalisé une mission d’expertise pour le GEPOG (https://www.savanes.fr/deux-
experts-americains-en-soutien-au-life-biodivom/ ).  

 
Des réunions de travail, visites de terrain et temps d’échanges ont permis de finaliser deux protocoles 
tests de gestion des arbres adultes, deux protocoles pour l’amélioration des connaissances sur la 
banque de graines, ainsi qu’un courrier de recommandations pour la Guyane (Annexe 4), ce dernier en 
libre accès ici : https://www.savanes.fr/un-rapport-dexpertise-sur-le-niaouli-dans-la-bibliotheque/  
 
Leur présence a également été l’occasion d’organiser une conférence-débat sur le thème des niaoulis, 
le 25 septembre à la DAAF avec 17 participants, ainsi qu’une démonstration de terrain le 26 septembre 
dans une forêt de niaoulis au sein des terrains du CNES. Cette démonstration a été suivie d’une réunion 
de travail dans les locaux du CNES regroupant le GEPOG, le CNES, la DAAF ainsi que ces deux experts 
afin de définir les éléments nécessaires pour les protocoles tests sur les arbres adultes. 
 

  
 

2. Action C3 : application de certaines actions des stratégies de 

gestion 

• Tests de gestion des niaoulis 
 
L’objectif de cette action est de mettre en œuvre les protocoles rédigés en action A3 grâce au 

soutien de deux experts de Floride (cf. ci-dessus). L’ensemble des actions ci-dessous ont été réalisées 
avec les autorisations écrites du CNES. 

 
Un premier protocole de gestion des arbres adultes a été mis en œuvre fin 2019 sur les terrains du 
Centre Spatial à Kourou.  L’inventaire des arbres, le marquage et l’attribution de traitements sur 200 
niaoulis a eu lieu le 25 octobre 2019 : https://www.savanes.fr/les-niaoulis-du-centre-spatial-a-la-loupe/  
 
Le 13 novembre 2019 a eu lieu le traitement des arbres avec l’entreprise Kouroucienne ChloroTech : 
https://www.savanes.fr/200-niaoulis-du-centre-spatial-traites-pour-un-protocole-de-tests-de-lutte/  
 

https://www.sfwmd.gov/
https://plants.ifas.ufl.edu/
https://plants.ifas.ufl.edu/
https://www.savanes.fr/deux-experts-americains-en-soutien-au-life-biodivom/
https://www.savanes.fr/deux-experts-americains-en-soutien-au-life-biodivom/
https://www.savanes.fr/un-rapport-dexpertise-sur-le-niaouli-dans-la-bibliotheque/
https://www.savanes.fr/les-niaoulis-du-centre-spatial-a-la-loupe/
https://www.savanes.fr/200-niaoulis-du-centre-spatial-traites-pour-un-protocole-de-tests-de-lutte/
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• Réalisation d’un jeu de rôle autour de la gestion des acacias 
 
L’objectif de cette action est de réaliser un jeu de rôle mettant en scène des invasions d’acacias, 

afin de bénéficier d’un support de sensibilisation et formation, mais également de prise de décisions 
lors de l’application de la stratégie de gestion de l’espèce sur les différentes zones du littoral. Les 
représentants du Comité de Pilotage (CoPil) – GEPOG / DEAL / CTG - ont ainsi choisi de travailler avec le 
soutien de deux structures sous-traitantes : la SCOP Lisode et le collectif d’entrepreneurs PlayTime. La 
réunion de lancement de cette action a eu lieu le 21 janvier 2020. La livraison du jeu finalisé est prévue 
courant 2021. 
 

3. Action D2 : évaluer l’impact du projet sur les niveaux d’invasion et 

la prise en compte des espèces exotiques envahissantes 

• Comité de suivi 
 

Le 13 février 2019, le GEPOG a organisé le premier comité de suivi sur les savanes prévu dans le 
cadre du projet. Ainsi, il conviait l’ensemble des 
acteurs contribuant ou pouvant contribuer à la 
préservation des savanes en Guyane, ainsi que 
ceux concernés par la gestion des espèces 
exotiques envahissantes floristiques. La DEAL, la 
CTG, le CNES, les MFR de Régina et de Mana, 
l’EPLEFPA de Matiti, le CSRPN, l’Université de 
Guyane, le PNRG, l’ONF, les mairies de Matoury, 
Kourou et Sinnamary, l’association Trésor, les 
bureaux d’études Biotope et Solicaz, mais 
également le GRAINE Guyane et l’association 
Sepanguy étaient présents.  
Ce comité de suivi a permis de présenter en détail 
le projet Life BIODIV’OM, son contexte ainsi que 

les enjeux de conservation relatifs aux savanes, un bilan du Life+ Cap DOM précédent (clôturé fin 2015), 
et enfin les actions de l’année à venir. La DEAL Guyane a salué la mise en place de ce projet ambitieux 
qui fait la continuité des actions d’amélioration des connaissances et de gestion des espèces exotiques 
envahissantes, une première pour le territoire. Des présentations du CSRPN, de la DEAL, du CNES, de la 
mairie de Sinnamary et de l’Université de Guyane ont ponctué le déroulé et entrainé de nombreux 
échanges. 
La prochaine rencontre aura lieu en février 2020.   
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• Suivi des tests de gestion des niaoulis 
 

Les tests de gestion des arbres adultes mis en place en action C3 sont suivis selon un protocole 
scientifique issu de la mission d’expertise de François Laroche (cf. action A3). Un premier suivi des arbres 
traités au centre spatial a eu lieu en Décembre 2019 (https://www.savanes.fr/premier-suivi-des-
niaoulis/ ). L’ensemble des données relevées, telles 
que la couverture foliaire et la présence de rejets, 
permettront de comparer l’efficacité des 
techniques testées, et ainsi de pouvoir faire des 
recommandations futures de gestion. Le prochain 
suivi aura lieu en février 2020. 

 
Le GEPOG profite des missions de traitement 

et de suivi des arbres pour également effectuer le 
suivi des 33 arbres traités lors de la démonstration 
de terrain de la mission de François Laroche (cf. 
action A3). 
 
 

4. Action D6 : évaluation des services écosystémiques des savanes 

du centre littoral  

Les savanes de Kourou, Sinnamary et Iracoubo feront l’objet de l’évaluation écosystémiques 
prévue dans le cadre du projet. L’outil TESSA servant à l’évaluation est résumé ici : 
https://www.lifebiodivom.fr/ressources/loutil-devaluation-tessa/. 
 
Cette action D6 a débuté en 2019 et se terminera en 2023. Actuellement, deux bénéfices ont été 
identifiés pour lesquels des données sont collectées :  
 
- Loisirs basés sur la nature 
Objectif : mesurer les bénéfices que les personnes obtiennent des loisirs basés sur la nature. 
Les savanes de Kourou, Sinnamary et Iracoubo sont fréquentées grâce à un sentier d’interprétation 
« pripris de Yiyi », une visite guidée mensuelle au Centre Spatial et l’outil de découverte « chemin des 
savanes ».  La pose d’écocompteurs et les chiffres de fréquentation du Centre Spatial ainsi que du 
nombre de téléchargements de l’application Chemin des savanes permettront d’évaluer la 
fréquentation des sites. Des questionnaires destinés aux visiteurs devraient être déployés avec les 
partenaires volontaires afin de connaitre les profils des visiteurs, les dépenses et coûts des 
déplacements. 
 
- Services culturels 
Objectif : identifier les services culturels que les personnes obtiennent des savanes (spirituel et religieux, 
esthétique, santé, éducation, héritage, patrimoine culturel, etc.), les comparer à des forêts d’Acacia 
mangium.  
Cette analyse se basera sur plusieurs dizaines d’entretiens sociologiques et anthropologiques ainsi que 
des ateliers réalisés par le passé dans le Life Cap DOM et la phase A3 du Life BIODIV’OM. Une analyse 
par mots clefs 

https://www.savanes.fr/premier-suivi-des-niaoulis/
https://www.savanes.fr/premier-suivi-des-niaoulis/
https://www.lifebiodivom.fr/ressources/loutil-devaluation-tessa/


III. Gestion concertée et durable du Mérou géant en 

Guyane 

1.  Action A5 : description des pratiques de pêche 

La première étape du projet vise à dresser un état des lieux des pratiques de pêche et à disposer 
des éléments nécessaires pour la mise en place de la phase de concertation qui débutera en 2021. Cette 
action comprend donc, à travers la réalisation d’entretiens, la collecte de données quantitatives et 
qualitatives sur les pratiques de pêche professionnelle et de pêche plaisancière (profil des pêcheurs, 
matériel utilisé, sites et fréquence des sorties, etc.), à évaluer le nombre de captures, dresser les 
problématiques et les enjeux de conservation ainsi que de collecter des premiers avis sur les mesures 
de gestion à mettre en place. 
Cette étape a débuté en septembre 2018 et prendra fin en septembre 2020. 
 

 
 

• Collecte des données sur la pêche professionnelle 
 

          Le Comité Régional des Pêches de Guyane 
(CRPMEM), en tant que représentant des pêcheurs 
professionnels, a été missionné par le GEPOG pour 
mener les entretiens. Pour cela, un questionnaire a 
été élaboré par le GEPOG en collaboration avec le 
CRPMEM (Annexe 1). Des relevés biométriques sur 
les poissons débarqués à Kourou et à Cayenne sont 
aussi effectués et des données sont collectées auprès 
de l’Ifremer et de la Direction de la Mer concernant 
les déclarations de pêche et tonnages annuels 
débarqués.   
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Préalablement à la réalisation des enquêtes, une rencontre a été organisée le 23 août 2019 avec les 
pêcheurs professionnels qui ciblent le Mérou géant afin de leur présenter le programme et obtenir leur 
accord pour participer aux entretiens. Actuellement, seulement quatre pêcheurs sont recensés en 
Guyane. Après avis favorable des socio-professionnels, le CRPMEM a donc débuté la collecte de 
données. Ce temps d’échanges était aussi l’occasion d’encourager les personnes présentes à participer 
à la phase de concertation qui visera à définir collectivement les recommandations nécessaires pour la 
mise en place d’une gestion durable de l’espèce. 
 

• Collecte des données sur la pêche de plaisance 
 
Le GEPOG a missionné Damien Ménard, pêcheur plaisancier expérimenté et mobilisé sur le suivi 

scientifique du Mérou géant depuis de nombreuses années, pour venir en appui à la responsable des 
programmes dans le cadre des entretiens 
avec les pêcheurs plaisanciers.  
 
Un questionnaire a été rédigé et a été mis en 
ligne accompagné d’un appel à participation 
(Annexe 2). Les pêcheurs ont ainsi la 
possibilité de participer à des entretiens en 
présentiel ou de directement répondre en 
ligne ; ce qui augmente le nombre de 
contributions. Des engagements de 
confidentialité sont systématiquement 
proposés et au besoin signés entre le 
GEPOG, le prestataire et le contributeur. 

Les associations et collectifs de plaisanciers ainsi que les guides de pêche ont été informés et sont 
fortement sollicités par le GEPOG. Les entretiens sont actuellement en cours. 
 

• Traitement des données et description des pratiques 
 

La collecte des données prendra fin en avril 2020 et sera suivi d’une phase de traitement et 
d’analyse. Pour cela, une étudiante de Master II « Développement soutenable » de Sciences Po Lille 
réalisera un stage de six mois au GEPOG du 24 février au 21 août. Elle effectuera également une 
synthèse de l’état de conservation de l’espèce et des mesures mises en place à l’échelle de son aire de 
répartition, évaluera les retombées économiques de la pêche pour le territoire et débutera la réflexion 
pour la mise en place de la phase de concertation. En parallèle, un second stage de quatre mois a été 
proposé à une étudiant de DUT en biologie du 4 mai au 28 août afin de synthétiser les connaissances 
sur l’espèce en Guyane, analyser l’ensemble des données biométriques et dresser les perspectives en 
terme de suivi scientifique du Mérou géant. Les résultats obtenus permettront la rédaction d’un état 
des lieux détaillé et illustré sur la pêche professionnelle et la pêche de plaisance qui ciblent le Mérou 
géant en Guyane. Ce document sera disponible en octobre 2020. 
 
 

2. Action D3 : comité de suivi 

Le 02 octobre 2019, le GEPOG a organisé le premier comité de suivi sur le Mérou géant prévu 
dans le cadre du projet. Ainsi, il conviait l’ensemble des acteurs contribuant ou pouvant contribuer à la 
préservation de l’espèce en Guyane. La DEAL, la Direction de la Mer, le Comité Régional des Pêches, 
l’Association des Plaisanciers et Pêcheurs de Guyane, l’Ifremer, la mairie de Cayenne, mais également 
le Bureau Action d’Etat en Mer et l’ONCFS/SMPE étaient présents. D’autres acteurs pourront intégrés 
le comité de suivi au fur et à mesure du projet. 
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Ce premier comité a permis de présenter en détail le projet Life BIODIV’OM, son contexte ainsi que les 
enjeux de conservation relatifs au Mérou géant. Le Comité des Pêches représentant les pêcheurs 
professionnels et l’une des plus importantes associations de plaisanciers se sont exprimés sur la 
situation de la pêche au mérou en Guyane et ont démontré l’intérêt de participer à ce programme. La 
DEAL Guyane a salué la mise en place de ce projet ambitieux qui fait la continuité des travaux 
scientifiques engagés sur le Mérou géant depuis plusieurs années en Guyane. 
La prochaine rencontre aura lieu en avril 2020.   
 

 
 

3. Action D6 : évaluation  des services écosystémiques des Iles du 

Salut 

 
Les Iles du Salut feront l’objet de 

l’évaluation écosystémiques prévue dans 
le cadre du projet. L’outil TESSA servant à 
l’évaluation est résumé ici : 

https://www.lifebiodivom.fr/ressources/loutil-devaluation-tessa/.  
Les Iles du Salut forment un archipel de 3 îlots d’origine volcanique situés à 15 km au large de Kourou. 

https://www.lifebiodivom.fr/ressources/loutil-devaluation-tessa/
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Elles sont rattachées au territoire de la commune de Cayenne et de Cayenne 1er Canton Nord-Ouest. 
Cependant, le CNES (Centre National d’Etudes Spatiales) est propriétaire de l'ensemble des trois îles qui 
sont situées sous la trajectoire des lanceurs et qui représentent donc un site stratégique, à l'exception 
de trois enclaves restées propriétés de l'État. Seules les îles Royale et Saint-Joseph sont accessibles, l'île 
du Diable, la plus au nord, étant strictement interdite d'accès, notamment à cause des forts courants. 
Le secteur est couvert par une ZNIEFF marine de type 1 qui ne prend pas en compte les parties émergées 
et qui s’étend jusqu’au Banc de Lamotte-Picquet. Pour le bon fonctionnement de l’étude, le périmètre 
du site choisi est celui de la ZNIEFF marine Iles du Salut et banc de Lamotte-Picquet, d’une superficie de 
908 ha, à laquelle nous incluons la partie terrestre des îles de 62 ha. Au total, la superficie du site d’étude 
s’élève donc à 970 ha. 

 
Cette action D6 a débuté en 2020 et se terminera en 2023. Actuellement, trois bénéfices ont été 
identifiés pour lesquels des données sont collectées :  
 
- Récolte des produits sauvages  
Objectif : mesurer la quantité et la valeur économique des principaux produits sauvages récoltés 
Les entretiens avec les pêcheurs permettront de répondre aux indicateurs de l’outil Tessa. L’action A5 
est donc mutualisée avec l’action D6.  
 
- Loisirs basés sur la nature 
Objectif : mesurer les bénéfices que les personnes obtiennent des loisirs basés sur la nature 
Une collaboration avec le lycée agricole de Matiti sera mise en place. Il est en effet envisagé de proposer 
un projet tutoré à un groupe d’étudiants de BTS GPN 1ere année pour l’année scolaire 2020-2021. Ils 
auront ainsi, en collaboration avec le GEPOG, à concevoir un questionnaire destiné aux visiteurs et 
usagers du site, réaliser des missions sur le site puis traiter les données et rédiger un rapport. Les 
informations récoltées concerneront les raisons qui motivent les personnes enquêtées à visiter le site, 
leur profil, les dépenses faites sur le site, les coûts de déplacement ou encore la fréquence et la durée 
des visites. 
 
- Services culturels 
Objectif : identifier les services culturels que les personnes obtiennent du site (spirituel et religieux, 
esthétique, santé, éducation, héritage, patrimoine culturel, etc.) 
Un atelier avec les parties prenantes des Iles du Salut (CNES, pêcheurs, prestataires touristiques, etc.) 
sera organisé en juin 2020.   
 



IV. Communication 

1.  Action E1 : Sensibilisation  

• Supports de communication 
 
Cette action prévoit de communiquer de manière globale sur le projet, tout en sensibilisant les 

populations locales aux enjeux de protection de la biodiversité d’outre-mer.  
Ainsi, un plan de communication a été mis en place. Les supports de communication réalisés ou 
prochainement produits concernant la Guyane sont : 
- Un dossier de presse 
- Une plaquette de présentation 
- Un dépliant sur le Mérou géant 
- Deux dépliants pour les savanes : un sur l’Acacia mangium et un sur Melaleuca quinquenervia 
(Annexe 3) 
- Une vidéo sur le Mérou géant 
- Une vidéo sur les savanes 
- Une exposition itinérante comprenant un panneau sur les savanes et un panneau sur le Mérou géant
  
- Des panneaux installés sur les sites 
Les supports sont consultables en ligne : https://www.lifebiodivom.fr/ressources/les-outils-de-
communication/ 
 
De plus, un site Internet (www.lifebiodivom.fr)  et une page Facebook (https://www.facebook.com/Life-
Biodivom-182453406039826/) ont été créés et sont administrés par la LPO. 
 

 
 

• Interventions auprès des scolaires/étudiants 
 
Cette action prévoit de communiquer sur les thématiques des différents volets et sur les avancées 

du projet auprès des scolaires/étudiants à travers des interventions dans les établissements, en classe 
et sur le terrain.  
 
Sur le volet savanes, des conventions de partenariat ont été signées entre le GEPOG et trois 
établissements, pour 10 interventions respectivement, à échelonner d’ici la fin du projet en 2023 : 

https://www.lifebiodivom.fr/ressources/les-outils-de-communication/
https://www.lifebiodivom.fr/ressources/les-outils-de-communication/
http://www.lifebiodivom.fr/
https://www.facebook.com/Life-Biodivom-182453406039826/
https://www.facebook.com/Life-Biodivom-182453406039826/
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- EPLEFPA de Matiti, dont la première intervention a eu lieu fin 2019 (https://www.savanes.fr/les-
bts-gpn-de-matiti-a-laffut-des-acacias/)  

- Maison Familiale Rurale (MFR) de Mana 
- MFR des Fleuves de l’Est, basée à Régina 

 
Une intervention scolaire a également eu lieu fin 2018 avec une classe du collège Javouhey, sur Iracoubo 
et Sinnamary, dont un retour est consultable en ligne (https://www.savanes.fr/une-classe-de-4eme-
visite-les-savanes/)  

 
Concernant le volet sur le Mérou géant, des animations ont été créés et une collaboration a été mise 
en place avec le Comité Régional des Pêches pour des visites du Marché aux poissons par les groupes 
scolaires. Les animations auront lieu en 2020. 

 

• Présentation grand public 
 

Le 9 novembre 2019, le GEPOG était présent au Village des Sciences situé à l’Université de Guyane 
dans le cadre de la Fête de la Science. A travers un stand, de la documentation, la diffusion de vidéos et 
animations autour du Mérou géant, le programme Life BIODIV’OM a ainsi été présenté. Près de 200 
personnes ont visité le stand du GEPOG.  

 
 
 
 
 
 
 

© V. Goanec 2018 

https://www.savanes.fr/les-bts-gpn-de-matiti-a-laffut-des-acacias/
https://www.savanes.fr/les-bts-gpn-de-matiti-a-laffut-des-acacias/
https://www.savanes.fr/une-classe-de-4eme-visite-les-savanes/
https://www.savanes.fr/une-classe-de-4eme-visite-les-savanes/
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2.  Action E2 : Réplicabilité des résultats 

Cette action a pour objectif de permettre la réplicabilité des résultats obtenus dans le cadre du 
projet à destination de structures et territoires dont les problématiques sont similaires.  
 

• Conférences dans les milieux universitaires/formations naturalistes (BTS GPN)   
 

Au sein du volet savanes, une conférence a eu lieu le 22 mars 2019 à EcoFog, sur l’Agrocampus 
de Kourou, afin de présenter ce volet aux chercheurs, étudiants et doctorants du campus. Une 
vidéoconférence à distance est prévue en février 2020 pour des étudiants de Master de l’Université 
Paul Sabatier de Toulouse. 
 



V. Evaluation socio-économique 

L’objectif de cette action (action D7) est d’estimer l’impact socio-économique du projet, à la fois 
sur les commune proches des sites sur lesquels le projet sera mené et sur l’ensemble du territoire des 
cinq RUP.  
Les indicateurs sont renseignés au fur et à mesure du projet. Ceux-ci concernant entre autres la création 
d’emplois, le nombre d’ETP mobilisés sur le projet, les dépenses réalisées localement, la perception du 
projet par les partenaires, etc. 
Le rapport final sera disponible en septembre 2023. 



VI. Coordination et gestion du projet 

La LPO assure la coordination technique et financière du projet dans sa globalité. Elle veille à ce 
que les engagements pris et les délais soient respectés. Chaque partenaire assure ensuite la 
coordination des actions sur son territoire. En Guyane, la coordination et la gestion administrative et 
financière du projet sont partagés entre le poste de Directeur, l’agent administratif ainsi que les trois 
responsables de programme du GEPOG.  
 
Des réunions mensuelles sont organisées avec la coordination LPO pour chacun des volets et une 
réunion multilatérale est programmée une fois par trimestre. 
 
De plus, des rencontres physiques avec les coordinateurs de la LPO et l’ensemble des bénéficiaires sont 
prévues plusieurs fois au cours du projet : 
 

• Séminaire de lancement du projet 
 

Du 19 au 23 novembre 2018, la LPO et les bénéficiaires se sont réunis à Rochefort pour le 
séminaire de lancement du projet. Cette rencontre a permis de se rencontrer, de présenter l’ensemble 
des actions, le calendrier prévisionnel, les aspects financiers et administratifs, les livrables et les actions 
transversales, notamment la communication et l’outil Tessa.  

 

 
 

• Venue du chargé de projet outre-mer de la LPO 
 

Du 16 au 20 avril 2019, le GEPOG a accueilli Florent Bignon, chargé de projet outre-mer à la LPO 
et responsable de la communication du projet Life BIODIV’OM. Cette semaine de travail a permis de 
planifier les différentes actions de communication à mettre en place entre 2019 et 2023, préparer les 
évaluations sociales, économiques et écosystémiques du projet et enfin définir les indicateurs qui 
permettront d’évaluer l’atteinte des objectifs. Cette rencontre a aussi permis de lui faire découvrir les 
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savanes littorales et la Réserve Naturelle Nationale de l’Ile du Grand-Connétable, site majeur de 
distribution du Mérou géant.  
 

• Venue de la coordinatrice du projet Life BIODIV’OM 
 

Du 4 au 8 novembre 2019, le GEPOG a accueilli Delphine Morin, coordinatrice du Life BIODIV’OM. 
Elle a pu participer aux actions de gestion des espèces exotiques envahissantes et découvrir les Iles du 
Salut en tant que site retenu pour l’évaluation écosystémique et très fréquenté par les pêcheurs. Afin 
de pouvoir s’assurer du bon déroulement des actions, le projet prévoit des missions de coordination 
dans tous les territoires ciblés par le projet au cours des cinq ans de mise en œuvre. Ces missions 
permettent de faire un point sur les avancées du projet, d’organiser des ateliers sur des thématiques 
communes et de rencontrer les nouvelles personnes embauchées sur le programme. 
 



VII. Financements 

Le montant global du projet s’élève à 5 578 171 euros dont 59% sont financés par l’Union 
Européenne. Le budget nécessaire à la réalisation des actions du GEPOG est de 1 329 777 euros. Deux 
cofinancements de 150 000 euros sont apportés par la CTG et la DGTM. 
Des remontées de dépenses sont réalisées et transmises à l’agent administratif de la LPO tous les 
semestres. 
 
Au 1er janvier 2020, les dépenses réalisées en Guyane sont évaluées à 184 829,24 euros dont les frais 
de fonctionnement, soit 14 % du montant total attribué à la structure. 
 

ACTIONS REALISEES BUDGET 
PREVISIONNEL 

BUDGET DEPENSE % 

SAVANES 

A3 84 576 86 727,07 100 

C3 362 208 27 618,42 8 

D2 159 568 1 741,19 1 

MEROU GEANT 

A5 100 120 18 526,63 19 

C5 119 080 5 748,48 5 

D3 42 335 2 065,69 5 

ACTIONS TRANSVERSALES 

D6 23 100 1 198,78 5 

D7 6 375 325,78 0.1 

E1 37 052 7 594,35 20 

E2 105 686 0 0 

COORDINATION 

F1 202 380 30 159,30 15 

 

 



VIII. Annexes 

1. Questionnaire pêche professionnelle 
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2. Questionnaire pêche de plaisance et appel à contribution 

 

 



27 
 



28 
 



29 
 



30 
 

 

 

 



31 
 

3. Dépliants Acacia mangium et Melaleuca quinquenervia 
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4. Courrier de recommandations pour la gestion de Melaleuca 

quinquenervia en Guyane 
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